
                                                 

 

Charlieu-Belmont 
Communauté 

Redevance Générale Incitative 

Règlement de la redevance  

Annexe Financière. 

Le 16 Novembre 2023 

 

                                         



 

 Charlieu-Belmont Communauté – Redevance Générale Incitative. 
  p 2/7 

 

SOMMAIRE 

 

1 VALEURS DE BASE .................................................................................................................... 3 

2 LA TARIFICATION POUR LES USAGERS PARTICULIERS EN HABITAT INDIVIDUEL  ................................... 3 

3 LA TARIFICATION POUR LES USAGERS PARTICULIERS EN HABITAT COLLECTIF  MUTUALISE  .................... 4 

4 LA TARIFICATION POUR LES USAGERS POSSEDANT UNE RESIDENCE SECONDAIRE ................................. 5 

5 LA TARIFICATION POUR LES USAGERS PROFESSIONNELS ET ADMINISTRATIONS ................................... 5 

6 LES USAGERS PROFESSIONNELS/ADMINISTRATIONS N’AYANT PAS DE BESOIN EN TERMES DE BACS       

(FLUX OM) MAIS UTILISANT LES AUTRES SERVICES ................................................................................... 6 

7 LES PENALITES ........................................................................................................................ 6 

8 VALEUR DECLENCHANT LA FACTURE DE REGULARISATION ............................. ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

9 FORFAIT POUR CHANGEMENT DE BAC POUR CONVENANCE PERSONNELLE ............................................ 6 

10 PENALITE FORFAITAIRE PAR BAC NON RESTITUE ............................................................................ 7 

11 ACCES EN DECHETERIE POUR LES USAGERS PARTICULIERS………………………….………………………. 7 

12 ACCES EN DECHETERIE POUR LES USAGERS ADMINISTRATIONS…………………………………………….. 7 

13 ACCES EN DECHETERIE POUR LES USAGERS PROFESSIONNELS……..……………………………………….. 7 

14 CAS PARTICULIERS……..……………………………………………………………………………………… 7 



 

 Charlieu-Belmont Communauté – Redevance Générale Incitative. 
  p 3/7 

                                                   La tarification 

 

1 VALEURS DE BASE 

Participation usager : 68 € 

Coût au litre du forfait usager : 0.800 € 

Coût au litre collecté pour le volume minimum par an : 0.0207 €  

Cout au litre collecté en dehors du forfait par tranche : 

Tranche 1 : 0.0415 € 

Tranche 2 : 0.0620 € 

Tranche 3 : 0.0827 € 

Tranche 4 : 0.1035 € 

 

2 LA TARIFICATION POUR LES USAGERS PARTICULIERS EN HABITAT 
INDIVIDUEL : 

 Une part fixe :  

 Participation usager : 68 € 

 Forfait usager : 

Composition du foyer Forfait usager Montant 
Foyer de 1 personne 40 x 0.800 32 € 

Foyer de 2 personnes 60 x 0.800 48 € 

Foyer de 3 personnes 80 x 0.800 64 € 

Foyer de 4 personnes 100 x 0.800 80 € 

Foyer de 5 personnes 120 x 0.800 96 € 

Foyer de 6 personnes 140 x 0.800 112 € 

Foyer de 7 personnes et + 160 x 0.800 128 € 

 

 Une part variable :  

  Montant correspondant au volume minimum facturé :  

Composition du foyer        Litres x mois x prix au litre Montant 
Foyer de 1 personne 40 litres x 12 mois x 0.0207 9.94 € 

Foyer de 2 personnes 60 litres x 12 mois x 0.0207 14.90 € 
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Foyer de 3 personnes 80 litres x 12 mois x 0.0207 19.87 € 

Foyer de 4 personnes 100 litres x 12 mois x 0.0207 24.84 € 

Foyer de 5 personnes 120 litres x 12 mois x 0.0207 29.81 € 

Foyer de 6 personnes 140 litres x 12 mois x 0.0207 34.78 € 

Foyer de 7 personnes et + 160 litres x 12 mois x 0.0207 39.74 € 

 

  Montant correspondant au volume collecté au-delà du minimum :  

  = (volume collecté – volume minimum) prix au litre par tranche 

Tranche 1 : 0.0414 € le litre 

Tranche 2 : 0.0621 € le litre 

Tranche 3 : 0.0828 € le litre 

Tranche 4 : 0.1035 € le litre 

 

3 LA TARIFICATION POUR LES USAGERS PARTICULIERS EN HABITAT 
COLLECTIF MUTUALISE :  

 Une part fixe :  

 Une participation usager : 68 €. 

 Un forfait usager : 

Composition du foyer Forfait usager Montant 
Foyer de 1 personne 17 x 0.800 13.60 € 

Foyer de 2 personnes 34 x 0.800 27.20 € 

Foyer de 3 personnes 51 x 0.800 40.80 € 

Foyer de 4 personnes 68 x 0.800 54.40€ 

Foyer de 5 personnes 85 x 0.800 68.00€ 

Foyer de 6 personnes 102 x 0.800 81.60€ 

Foyer de 7 personnes et + 119 x 0.800 95.20€ 

 

 Une part variable : 

  Montant correspondant au volume minimum facturé :  

Composition du 
foyer 

       Litres x mois x prix au 
litre 

Montant 

Foyer de 1 personne 17 x 12 x0.0207 4.22 



 

 Charlieu-Belmont Communauté – Redevance Générale Incitative. 
  p 5/7 

Foyer de 2 
personnes 

34 x 12 x 0.0207 8.45 

Foyer de 3 
personnes 

51 x 12 x 0.0207 12.67 

Foyer de 4 
personnes 

66 x 12 x 0.0207 16.39 

Foyer de 5 
personnes 

83 x 12 x 0.0207 20.62 

Foyer de 6 
personnes 

100 x 12 x 0.0207 24.84 

Foyer de 7 
personnes et + 

117 x 12 x 0.0207 29.06 

 

  Montant correspondant au volume collecté au-delà du minimum :  

  = (volume collecté – volume minimum) x 0.0207 € le litre. 

 

4 LA TARIFICATION POUR USAGERS POSSEDANT UNE RESIDENCE 
SECONDAIRE 

 Une part fixe qui se décompose en deux éléments :  

 Une participation usager : 68 €. 

 Un forfait usager : 64 €. 

 

 Une part variable :  

320 litres x 0.0207 € le litre 

 

 Montant correspondant au volume collecté au-delà du minimum : 0 

  = (volume collecté – volume minimum) prix au litre par tranche 

Tranche 1 : 960 litres au-delà du volume minimum : 0.0414 € le litre 

Tranche 2 : 800 litres au-delà de 1280 litres : 0.0621 € le litre 

 

5 LA TARIFICATION POUR LES USAGERS 
PROFESSIONNELS/ADMINISTRATIONS :  

 Une part fixe :  

 Une participation usager : 68 €. 

 Un forfait usager : volume en place x 0.800 €. 
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 Une part variable :  

  Montant correspondant au volume minimum facturé = 12 fois le volume installé x 0.0207€. 

 

  Montant correspondant au volume collecté au-delà du minimum :  

  = (volume collecté – volume minimum) x 0.0207 €. 

 

6 LES USAGERS PROFESSIONNELS/ADMINISTRATIONS N’AYANT PAS DE 
BESOIN EN TERME DE BACS (FLUX OM) MAIS UTILISANT LES AUTRES 
SERVICES 

 Un forfait « participation aux services » : 100.00 €. 

 

7 LES PENALITES 

 Pénalité annuelle forfaitaire usager particulier : 474.20 €. 

 Pénalité annuelle forfaitaire usager professionnel : 1 306.42 €. 

 

8 FORFAIT POUR CHANGEMENT DE BAC POUR CONVENANCE PERSONNELLE 

 Valeur : 40.00 €. 

 

9 PENALITE FORFAITAIRE PAR BAC NON RESTITUE 

 Valeur : 100.00 €. 

 

10 PENALITE FORFAITAIRE POUR CLES NON RESTITUEES 

 Valeur : 30.00 €. 

 

11 ACCES EN DECHETERIES POUR LES USAGERS PARTICULIERS EN HABITAT 
INDIVIDUEL ET COLLECTIF RESIDENCE SECONDAIRE OU PRINCIPALE 

 36 passages répartis dans l’année, au-delà 1 € par passage supplémentaire. 

 

12 ACCES EN DECHETERIES POUR LES ADMINISTRATIONS 

36 passages répartis dans l’année, au-delà 1 € par passage supplémentaire. 
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13 ACCES EN DECHETERIES POUR LES USAGERS PROFESSIONNELS 

Pour les usagers professionnels, pas de limite de passage mais facturation de certains types de déchets. 

 

14 CAS PARTICULIERS 

Pour les usagers particuliers en travaux, une redevance basée sur un foyer de deux personnes s’appliquera 
le temps des travaux. 


